
Courriers ty
pes

Demande de refus, demande de temps, questionnements sur la
rédaction : retrouvez les propositions de courriers à envoyer à sa
circonscription et à snu86@snuipp.fr 

Refus de l’évaluation d’école1.

Objet : à l'attention de M. l’Inspecteur d’Académie : déclinaison proposition
d'évaluation d’école

Monsieur l’Inspecteur d’Académie
Notre école a été désignée pour effectuer le protocole d’évaluation d’école pour
cette année. 
Au regard des éléments de cadrage du conseil d‘évaluation des écoles où il est
indiqué : 
“ L’auto-évaluation est totalement  participative. Elle engage non seulement les
enseignants et les personnels de la collectivité travaillant dans l’école mais aussi
l’ensemble des parties prenantes, y compris les élèves et leurs parents, dans la
compréhension des enjeux, des actions menées, des décisions prises et de leur
impact, et doit faire sens pour tous.”  
 “ L’adhésion de l’ensemble de la communauté éducative (directeur, personnels de
l’éducation nationale et de la collectivité, élèves, parents, partenaires,
représentants de la commune ou de l’intercommunalité travaillant dans l’école) à
la démarche d’évaluation de l’école est une condition de réussite en même temps
qu’un objectif.”
Il apparaît que notre école ne rentre pas dans ces critères. En effet, l’intégralité
des membres du conseil des maîtres n’est pas en adhésion avec cette démarche
d’évaluation à effectuer en dehors du temps de classe hebdomadaire. 
En conséquence, le conseil des maîtres de l’école se voit donc dans l’obligation de
décliner cette proposition de protocole d’évaluation d’école pour cette année.
Nous nous tenons disponible évidemment pour échanger sur ce sujet.  
Veuillez croire en notre profond attachement au service public d’éducation.
Le conseil des maîtres de l’équipe de 



2. Temps de travail

Lettre pour les directeur-trices

Objet : à l'intention de Mme l'Inspectrice- M. l’Inspecteur : gestion des ORS 

Monsieur l’Inspecteur/Madame l'Inspectrice,
L'IA-Dasen de la Vienne a acté que l'ensemble des directeurs et des directrices n'auraient que
9h d'animation pédagogique à effectuer. Dans mon cas, sur ces 9h, je dois effectuer 12h
d'évaluations d'école et 6h  de plan Phare théoriquement. Evidemment, cela ne fonctionne pas.
Qu'est-il prévu dans ce cas pour mes ORS soient conformes aux textes :
Dois-je ne pas faire le plan Phare et m'arrêter à 9h pour les évaluations d'écoles ? 
Aurais-je une indemnité pour des heures supplémentaires si je dois effectuer tous ces temps ?
Si je dois effectuer tous ces temps, aurais-je des jours supplémentaires de décharge pour
récupérer ces heures ?
Je vous remercie des précisions que vous pourrez m'apporter.
Bien à vous
Nom, prénom, école

Lettre pour adjoint-e à envoyer lorsque les temps comptabilisés par les collègues approchent
des 12h.

Objet : à l'intention de Mme l'Inspectrice-M. l’Inspecteur : gestion des ORS 

Monsieur l’Inspecteur/Madame l'Inspectrice,

Je suis dans une école qui est dans un protocole d'évaluation d’école. Il m’ a été indiqué que cela
correspond à 12h pris sur mes 18h d’animations pédagogiques. De plus, il m’a été indiqué que je dois
effectuer 6h de plan Phare également pour compléter les 18h. 
Actuellement, j’ai déjà effectué ……. h sur le projet d’évaluation d’école, et le travail est loin d’être
finalisé. Qu'est-il prévu dans ce cas pour me permettre d’aller au bout de ce protocole :
Dois-je ne pas faire le plan Phare et ainsi faire 18h pour les évaluations d'écoles ? 
Aurais-je une indemnité pour des heures supplémentaires si je dois effectuer plus que le temps
initialement prévu ?
Si je dois effectuer plus que le temps initialement prévu, aurais-je des jours supplémentaires de
“compensation” sur temps classe pour récupérer ces heures ?
Je vous remercie des précisions que vous pourrez m'apporter. Je trouverais dommageable de devoir
arrêter un travail non finalisé, mais si aucune solution en termes de temps n’est prévu, je devrais
donc m'y résoudre.

Veuillez croire en mon profond attachement au service public d’éducation.
Nom, prénom, école


